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ABSTRACT









T

he RNIS has become a commercial reality in France and in some other countries of Europe, in the US and in Japan. The commercial tradename, given by France Telecom, of the netwok is NUMERIS.

The NUMERIS network can be seen as the ultimate step of a computerized and digitalized process of the french telephone. This last step is caracterized by the distribution, up to the suscriber, of commercials pipes witch already exist in the present network. Thereby, the user accesses, from now on, not only to telephone network but also to a network able to carry sounds, pictures and data. Therefore, the step RNIS brings a major quality change that would open new industrial and commercial outlooks.

In the following pages, we will present the concepts and the main services, how carry it into effect and the signalisation of the RNIS. Then, we will study the offer of France Telecom throught NUMERIS. Finally, we will end with the mid-term futur of RNIS.
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INTRODUCTION





L

'abréviation RNIS, pour Réseaux Numérique à Intégration de services a été introduite en 1979 pour définir l'objectif vers lesquelles devaient tendre les télécommunications numériques. Le CCITT  le définissait ainsi dans le Livre Rouge du CCITT, Fascicule III.5, P.3:

"Un Réseau Numérique à Intégration de Services est un réseau développé en général à partir d'un réseau téléphonique numérisé, qui autorise une connectivité numérique de bout en bout assurant une large palette de services, vocaux ou non, auquel les usagers ont accès par un ensemble limité d'interfaces polyvalentes."

Ce sont les besoins de services de communications variés des utilisateurs qui ont conduit à l'étude, au niveau international, d'un réseau de transmission numérique intégral. En effet, le réseau téléphonique, conçue pour la transmission analogique de la voix, est inadapté à la transmission de données, d'images, etc...

Dans les pages qui suivent, nous présenterons les concepts et les services essentiels, la mise en oeuvre, la signalisation du RNIS, ainsi que les différentes interfaces d'accès. Ensuite, nous étudieront l'offre de FRANCE TELECOM à travers NUMERIS. Enfin, nous terminerons sur l'avenir à moyen terme du RNIS.

�Le RNIS: RESEAU NUMERIQUE A INTEGRATION DE SERVICES

Les concepts de base du RNIS



Principales recommandations du CCITT concernant le RNIS



I.120  Réseau numérique à intégration de services ( RNIS )

I.210  Principes des services assurés par un RNIS

I.211  Services supports assurés par un RNIS

I.310  RNIS, principes fonctionnels du réseau

I.320  Modèle de référence pour le protocole du RNIS

I.411  Interface usager-réseau RNIS, configuration de référence

I.420  Interface de base usager-réseau

I.421  Interface à débit primaire, usager-réseau

I.430  Interface de base usager-réseau RNIS, spécification de niveau 

I.440  Niveau de l'interface usager-réseau RNIS, aspects généraux

I.441  Spécification du niveau 2 de l'interface usager-réseau RNIS

I.450  Niveau 3 de l'interface usager-réseau RNIS, aspects généraux

I.451  Spécification de niveau 3 de l'interface usager-réseau RNIS



 La connexité numérique

Elle exprime que, quelle que soit la nature de l'information (texte, image, son, données informatiques, ...), le réseau est en mesure d'assurer son transport de bout en bout sous forme numérique, selon des principes de traitements homogènes pour la transmission et la commutation. 

Il existe deux qualités de transmission :

Qualité vocale : Le réseau à la possibilité d'utiliser (pour la voix) certains tronçons analogiques. L'intégrité numérique n'est plus respectée.

Qualité "Transcom" : Il est possible lors de la demande d'appel de spécifier si on désire une transmission numérique de bout en bout. Ceci est un service qui a recu en france l'appellation de "Transcom plus". La qualité numérique de bout en bout est facturée en France au double de la qualité normale. Ce service est à employer lorsque l'abonné cherche à établir un circuit pour un autre usage que le téléphone.



La modélisation des services 

Elle s'appuie sur le modèle de référence de l'OSI. Elle donne la répartition des fonctions de communication en un nombre de 7 couches hiérarchisées et homogènes. Les interactions entre couches adjacentes sont définies au moyen de primitives.
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modèle OSI et RNIS



La polyvalence de l'accès usager

Elle exprime la possibilité de disposer, à partir d'un même accès, de services aussi variés que la téléphonie, l'échange de données informatiques ou d'images, etc.



 La signalisation

Dans le cadre du RNIS, deux signalisations ont été normalisés. Elles sont toutes les deux basées sur les concepts de transmission de données informatiques et emploient les mécanismes de type HDLC.

 La signalisation interne du réseau relève de la norme CCITT no7. 

 La signalisation externe au réseau, c'est à dire la signalisation à laquelle l'usager a accès est dite "protocole D" ou encore RNIS.



La généralisation de la signalisation du CCITT no7 au réseau téléphonique français se fait indépendamment du RNIS, mais est une des conditions de la disponibilité du RNIS, elle augmente l'efficacité et la richesse de la signalisation du RNIS (par exemple identification de l'appelant).



Principe de la signalisation hors bande

La signalisation hors bande par canal sémaphore permet d'assurer de manière efficace les échanges de signaux de contrôles et de supervision entre les entités fonctionnelles du réseau. Elle s'apparente à un réseau de datagrammes qui est distinct du réseau de circuits téléphoniques. Les avantages sont à la fois pour l'usager et l'exploitant. Pour l'usager, c'est la possibilité de dialoguer hors bande avec le réseau ou le correspondant sans interrompre ou sans établir de canal téléphonique. Pour l'exploitant, cela signifie par exemple, que l'on n'ouvrira un circuit téléphonique que, si par échanges de messages, on sait que le correspondant distant ou le chemin vers celui-ci est accessible.

La signalisation de l'accès usager-réseau, appelée LAP-D (pour Link Accès Procedure on the D-Channel) reprend les principes du système CCITT no 7 offrant au niveau de l'accès réseau des avantages non négligeables.

Sur la figure on a représenté :

CAA: centres à autonomie d'acheminement ou centraux téléphoniques

CT: centres de transit. Il s'agit de commutateur relais

PTS: point de transfert sémaphore. Ils sont les commutateurs datagrammes CCITT no 7 qui servent de relais aux messages de signalisation.
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signalisation hors-bande



Le plan de numérotation intégré

Il est fondé sur le plan de numérotation téléphonique. 

Une adresse RNIS comprend : 

un indicatif de pays

un indicatif national

un indicatif d'abonné RNIS

En outre, une technique de sous-adressage permet d'atteindre directement un terminal dans une installation d'abonné. Cette sous-adresse n'est pas considérée comme un élément du numéro RNIS. En effet, seul ce dernier est pris en compte pour atteindre le destinataire.



Aspects techniques du RNIS

le LAP-D

La structure de trame est semblable à celle des trames HDLC mais un certain nombre de champs ont des longueurs et des significations différentes.
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trame LAP-D



F = FLAG : délimite une trame. Il est codé sur un octet : 01111110

Ad = champ adresse.

C = commande 

FCS = Frame Control Sequence ( bloc de contrôle d'erreur )

ADRESSAGE 

Il  a une longueur de 2 octets. Il est constitué de deux sous-champs :

l'identificateur de point d'accès de service (SAPI, Service Access Point Identifier) qui possède six bits et permet d'identifier le service fourni par l'entité de liaison à la couche 3.

������������������

l'identificateur de l'équipement terminal (TEI, Terminal End point Identifier) qui possède sept bits.



adessage



Les bits d'extension d'adresses (0 et 1), bits de rang 1 de chacun des deux octets indiquent la longueur du champ d'adresse .

Le bit C/R identifie une trame en tant que commande ou réponse.



Allocation des TEIs

Le problème est de garantir l'unicité de chaque équipement terminal. Il existe pour cela deux mécanismes d'allocation des TEIs : l'allocation automatique et non-automatique.

Pour l'allocation non automatique, la valeur des TEI est comprise entre 0 et 63.Il est par exemple choisi par le constructeur. Il est alors nécessaire de vérifier qu'aucun autre terminal ne possède le même identificateur.

Pour l'allocation automatique, chaque terminal reçoit un identificateur chaque fois qu'il se connecte, la valeur est choisi par le réseau dans l'intervalle [64,126].

Cette deuxième procédure est celle choisie par tous les constructeurs, elle est plus souple et ne nécessite aucune précaution de la part des utilisateurs.



Fonctionnement

Il existe deux modes de fonctionnement de la procédure de communication contrairement à HDLC, liés à la procédure d'identification.

le premier mode de fonctionnement est prope à LAP-D, il permet la transmission de messages indépendants les uns des autres sans ouverture de connexion.

le second correspond à la procédure HDLC classique.



Mode de Fonctionnement :

unacknowledged operation: transporte des trames non numérotées qui ne sont pas acquittées. Elles sont appellées trames UI.

acknowledged operation: c'est exactement le service de transfert de données de HDLC avec des trames numérotées (contrôle de flux, d'erreur et de séquencement). Il ne peut être utilisé que sur une connexion point à point.



Ces deux modes sont accessibles une fois que la procédure d'allocation et/ou vérification des TEIs est effectuée.



Sur une connexion multipoint avec diffusion, il n'y a pas de procédure d'allocation de TEI (utilisation de TEI=127) , le seul mode de fonctionnement est alors le mode sans acquittement, les trames transmises sont alors des trames UI.



La procédure d'établissement d'une connexion qui permet de passer dans le troisième état et d'avoir le service complet de transfert d'informations est semblable à celle de HDLC en mode étendu : trame SABME avec une trame UA d'acquittement. Les trames sont alors numérotées modulo 128.



Le sous champ SAPI 

Dans la procédure LAP-D, l'identificateur de point d'accès de service (SAPI) a une longueur de six bits ce qui permet de différencier 64 services.

La valeur SAPI=16 est utilisée pour le transfert de données en mode paquet sur le canal D.

La valeur SAPI=0 est utilisée pour la transmission d'informations de signalisation (exemple message d'établissement de connexion).



Le CCITT a attribué certaine valeur à SAPI

0 et 16.

l'intervalle [32-47] est laissé pour chaque pays avec un usage réglementé au niveau national (exemple SAPI=32 pour le telex)

SAPI=63 est utilisé pour les procédures de gestion

Les autres valeurs sont réservées pour des extensions futures.



Champ de commande



� INCORPORER Word.Picture.6  ���





Détail du champ de commande





Bloc de Contrôle d'erreur et de supervision

Il est calculé à partir du contenu complet de la trame (adresse, contrôle et données) qui est converti en polynôme et divisé par le polynôme du CCITT: x16 + x 12  + x5 + 1. Cette division fournit un reste qui est un polynôme de degré 15 maximum et qui a 16 coefficients binaires : ces coefficients constituent le bloc d'erreur. 



Transparence

En émission, l'ETTD ou l'ETCD doit examiner le contenu de la trame entre deux séquences du fanion, y compris les champs d'adresse, de commande, d'information et de contrôle de trames FCS, et doit insérer un élément "0" après toute séquence de 5 éléments "1" consécutifs (y compris les 5 derniers éléments de la FCS) afin de s'assurer qu'une séquence de fanion n'est pas simulée. En réception, l'ETTD ou l'ETCD doit examiner le contenu de la trame et éliminer tout élément "0" qui suit immédiatement 5 éléments "1" consécutifs.



Allocation des canaux et méthode CSMA/CR

Le flux binaire à 192 Kbit/s sert à acheminer 2 canaux B à 64 Kbit/s plus un canal D à 16 Kbit/s. Le canal D est accessible à tout moment par l'ensemble des stations. Il véhicule:

d'abord la signalisation

éventuellement des données

C'est par ce canal que l'on peut demander l'affectation d'un canal B1 ou B2. Ceux ci sont en effet alloués pour la durée d'un appel à une station et une seule.

L'accès au canal D pouvant se faire simultanément par plusieurs stations qui s'ignorent mutuellement, risque de provoquer des collisions et des perturbations. La méthode employée  pour résoudre ces problèmes ressemble à celle utilisée dans les réseaux locaux de type Ethernet, mais avec des différences notables:

la détection de collision s'effectue au moyen d'un canal d'écho qui reproduit exactement le contenu du canal D reçu par la TNR (Terminaison numérique du réseau). Si une station constate que le signal reçu par la TNR est différent de celui qu'elle a émis, elle en déduit que son signal à été perturbé par une autre station. La règle en ce cas est d'arrêter immédiatement la transmission.

à la différence des techniques classiques (CSMA/CD), des précautions sont prises pour qu'au moins une station ne soit pas perturbée par les collisions (technique dite CSMA/CR, CR=Contention Resolution)

La règle mise en place pour allouer le canal D à des station concurrentes est donc la suivante:

écoute du canal pendant au moins 8 bits pour s'assurer que personne ne transmet. Cette valeur est liée à l'hypothèse que seul HDLC est employé et que par conséquent il y aura certainement une période de transition dans cette durée si quelqu'un émet.

Emission et arrêt d'émission au premier bit d'écho différent.
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méthode CSMA

�Mécanisme de résolution de contention:

Addition des signaux logiques:

	Station A: 0 1 1 1 1 1 1 0   0 0 1

	Station B: 0 1 1 1 1 1 1 0   0 1

	Station C: 0 1 1 1 1 1 1 0   0 0 0 1 X X X

	Reçu TNR:0 1 1 1 1 1 1 0   0 0 0 1 X X X

mécanisme CR



Les stations doivent cesser d'émettre au premier bit reçu en écho différent. Grâce à son adresse HDLC de plus faible poids, la station C a acquis la priorité.

Il n' y a  risque de collision sur le canal D que pendant le début d'un message. Une collision ne peut se produire que lorsque plusieurs stations guettent un silence sur le canal D. Ce silence est constaté en écoutant une durée suffisante. Si plusieurs stations émettent en même temps, comme elles commencent toutes par le même fanion de départ (fanion HDLC: 01111110), aucune collision n'est détectable avant le premier bit différent émis par les stations. En HDLC, le premier octet qui suit le fanion est celui de l'adresse. La station qui possède le plus grand nombre de bits de poids fort égal à zéro masquera les autres, ne constatera pas de collisions et continuera à émettre: La contention est donc résolue au profit d'une station.

Pour éviter qu'une station ne capture les ressources pour elle seule, une parade a été introduite. Une station qui a réussit à transmettre va devoir s'assurer d'un silence sur la ligne pendant plus longtemps qu'une autre station. 

�Les interfaces d'accès au RNIS

Les accès au réseau.

Dans ce paragraphes, nous allons établir les notions d'interfaces S et T.

L'interface S est une interface usagers que l'on trouve chez l'abonné. Elle constitue la prise universelle des terminaux RNIS. Elle offre un accès de base, que nous étudierons plus loin, 2B + D. Cette interface a été fortement influencé par le poids de la téléphonie.

L 'interface T est en faite une frontière entre la TNA (Terminaison Numérique d'Abonné) et la TNR. Elle offre l'accès de base et l'accès primaire.

Le RNIS offre plusieurs canaux de communications multiplexés.  Différents canaux ont été définit:

A : une voie téléphonique analogique offrant 4 kHz de bande passante.

B : un canal numérique à 64 kbit/s pour la voie numérisée ou des données.

C : un canal numérique à 8 ou 16 kbit/s.

D : un canal à16 ou 64 kbit/s pour la signalisation hors bande.

E : un canal à 64 kbit/s pour la signalisation interne du RNIS.

H : des canaux numériques de débits 384, 1536 ou 1920 kbit/s.



Le canal D est divisé en trois sous canaux logiques:

un sous canal s pour la signalisation 

un sous canal t pour la télémétrie ou la téléalarme.

un sous canal p pour une transmission de données par paquets à faibles débits.



 Pour le moment, les trois combinaisons suivantes ont été normalisées, elles sont accessibles aux interfaces S et T.

L'accès de base 2B+D

Les accès primaires 30B+D pour l'europe, 23B+D pour les USA et le Japon

L'accès hybride A+C



L'usager désirant un accès direct au RNIS a donc le choix entre deux types d'accès:

l'accès de base, dit 2B+D, à 144 Kb/s

l'accès primaire, encore nommé 30B+D, à 2048 Kb/s

L'accès de base est celui du client dont les besoins sont faibles. Ce sera le téléphone grand public des années 95-96. L'accès primaire est destiné au raccordement de PABX, c'est le MIC actuel.



Accès de Base

Le schéma de la figure suivante donne son architecture:
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Installation  simple chez un particulier



T : interface fournie par l'exploitant

U : interface sur la ligne de transmission

S : interface des terminaux RNIS

Ce type d'accès peut également être appelé T0. Donc un commutateur privé pour de moyennes capacités pourra utiliser nT0 sachant que n est inférieur ou égal à 6.



L'accès de base se compose d'un bus sur lequel sont connectés les différents terminaux. Tous les terminaux sont donc en série sur ce bus. La norme d'interface est notée interface S.

Sur les bus numériques du RNIS, un multiplexage temporel sépare les intervalles de temps de temps en trois canaux:

2 canaux à 64 Kb/s, appelés canaux B

1 canal à 16 Kb/s, ou canal D

Les canaux servent à transmettre des données ou de la parole numérisée à 64 Kb/s. Le canal D est celui par lequel se font les échanges de signalisation entre l'installation d'usager et le réseau. C'est par exemple via le canal D que les terminaux signifient au réseau le numéro qu'ils veulent appeler.

Le débit global de l'accès est donc de 64+64+16= 144 Kb/s.

d'une part la vitesse maximale pour un terminal est de 64 Kb/s

d'autre part, le rajout de bits de synchronisation, de bits réservés pour l'exploitant fait que la vitesse de la ligne est en réalité de 192 Kb/s.



Accès primaire

Afin de ne pas multiplier le nombre de lignes S, lorsque l'usager a des besoins importants de communications, le CCITT a défini un accès de débit plus importants à 2 Mb/s, nommé aussi "T2". C'est l'accès au débit primaire, ou accès primaire. Il est principalement destiné aux PABX. Ses caractéristiques sont:

30 canaux B à 64 Kb/s

1 canal D à 64 Kb/s

Le canal de signalisation d'un accès primaire est donc à 64 Kb/s au lieu des 16 Kb/s du canal D de l'accès de base. Les 30 canaux B sont utilisés indifféremment, pour transmettre de la voix ou des données.

La vitesse de transmission des accès primaires est de 2048 Kb/s. Les systèmes de transmissions utilisés sont les mêmes que pour les MIC de raccordement numériques de PABX.

Aux Etats Unis, et au Japon, un choix différent à été fait. Traditionnellement, la transmission y était à 1,5 Mb/s, au lieu des 2 Mb/s de l'Europe. Aussi, le CCITT a-t-il définit un deuxième type d'accès primaire, adapté à la vitesse de 1544 Kb/s des Nord Américains:

23 canaux B à 64 Kb/s

1 canal D à 64 Kb/s

Cet accès est encore nommé 23B+D
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raccordement RNIS au PABX numerique privé d'une entreprise



RLE: réseau local d'entreprise

R: interface existant V24, V35, X21 ou Z, l'interface du téléphone analogique (interfaces non RNIS)

S: interface des terminaux RNIS

T: interface fournie par l'exploitant (FRANCE TELECOM)

U: interface sur la ligne de transmission

La TNR des accès primaire est différente des TNR des accès de base, la vitesse de transmission étant différente.



Les interfaces S derrière les PABX raccordées en accès primaires sont strictement identiques aux interfaces S derrières les PABX ou intercom raccordés en accès de base. Les protocoles utilisés dans le canal D sont les mêmes à peu de chose près, pour le dialogue entre le PABX et le réseau public, que le PABX soit raccordé en accès primaire ou en accès de base.



Canaux H

Un autre type de canal à également été défini par le CCITT, dans le cas de l'accès primaire: ce sont les canaux H.

Il en existe trois types:

H0: sa vitesse est de 384 Kb/s

H11: vitesse 1536 Kb/s

H12: vitesse de 1920 Kb/s

L'idée est d'utiliser l'infrastructure numérique des réseaux publics, à base de 64 Kb/s dans le réseau pour coller ensemble plusieurs canaux à 64Kb/s afin d'obtenir un débit en ligne supérieur.

La principale utilisation de ces types d'interface est la visioconférence codée, notamment pour le 384 Kb/s. Avec l'interface S0, et un codage à 384Kb/s, le coût des communications de visioconférence devrait chuter de façon importante, rendant ainsi très attrayant la visioconférence sur RNIS.

La signalisation du RNIS

La signalisation RNIS constitue un élément significatif du RNIS. Jusqu'à présent, on ne pouvait échanger qu'un ensemble limité d'informations entre l'usager et le réseau. La signalisation RNIS permet à présent d'échanger des messages très riches. Ceux ci permettent de mettre en oeuvre de nouvelles fonctions.

La signalisation est désormais véhiculée grâce à un réseau de transmission de données, s'apparentant à un réseau de datagramme et indépendant du réseau téléphonique.

A côté du service de base que constitue l'établissement d'une communication, s'ajoute un grand nombre de services supplémentaires.

Ces services se répartissent en trois catégories:

 Les services concernant le "support". Grâce à ceux-ci, on pourra choisir la nature du support la plus appropriée pour un besoin donné: circuit ou paquet, transparent ou non, rapide ou lent. Les attributs du support que l'on pourra demander seront décrits plus loin.

 Les services concernant les appareils. Le RNIS se charge de la mise en présence d'appareils très divers et se charge de négocier leur compatibilité. L'usager pourra utiliser des "Téléservices" variés et non plus seulement un service téléphonique. Il pourra demander un service de télécopie, de vidéotex ou de visiophonie.

 Les services complémentaires concernent les fonctions liées à l'adressage, aux reroutages divers, à la facturation.



La signalisation du RNIS et le CCITT n°7

Dans les relations usager-réseau, le RNIS utilise un mode de signalisation hors-bande dont les signaux sont véhiculés par le canal D. Les bits D (quatre par trame) constituent dans la trame, un canal numérique indépendant disposant de son propre format.

Les canaux B sont réservés à la transmission de données, sans aucune restriction sur la nature de l'information transportée. Les canaux B sont entièrement transparents.

Les canaux B et D ont un fonctionnement différents. Le canal D est utilisé pour les communications de services avec le réseau RNIS. Lors d'un appel, un paquet de données est émis par le terminal de l'usager à sa TNR. 

Ce paquet contient un certain nombre d'informations comme le numéro du correspondant demandé. La figure suivante présente la signalisation d'après le modèle OSI. Seules sont représentées les couches relatives au canal D qui véhicule la signalisation.
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structure en couche



Le protocole de signalisation se situe comme dans X25 au niveau 3. La différence réside dans le fait que ce niveau ne dessert pas un niveau 4 mais sert à ouvrir circuit de niveau 1 (canal B). La flèche qui relie les deux extrémités symbolise le fait que les données sont transmises de bout en bout sans qu'elles soient traitées par le réseau. Ceci est tout à fait comparable aux données transportées par un paquet X25.

La figure fait apparaître une signalisation CCITT N°7. La signalisation RNIS est une signalisation qui n'est utilisée qu'entre un usager et le réseau RNIS. La signalisation interne obéit à la recommandation CCITT N°7. Les commutateurs de rattachement constituent en quelque sorte des convertisseurs de protocoles.

La figure du bas illustre le cas du dialogue entre un équipement RNIS et un téléphone analogique. Dans ce cas, le réseau se charge de créer ou de filtrer les informations diverses inconnues d'un poste analogique. L'interfonctionnement d'équipements analogiques et numériques pose des problèmes de signalisation et de conversion du signal



Liste des messages

Messages liés à un appel

établissement / accusé

alerte

appel acheminé

appel en cours

connexion / accusé

déconnexion

libération

fin de libération



Sur un accès de base, où plusieurs postes peuvent cohabiter, il faut préciser le mécanisme de sélection du terminal. Lorsqu'un appel arrive du réseau, il est transmit en mode diffusion (TEI 127). Plusieurs terminaux peuvent répondre positivement. L'accusé de réception de la connexion est émis vers le terminal retenu qui sélectionne le canal B. Les autres stations doivent cesser d'émettre.

En cas d'occupation du poste destination, l'appel est présenté au correspondant qui peut décider de mettre en garde ou d'abandonner sa conversation pour répondre au nouvel appel.

Messages en cours de transfert

suspension

accusé de suspension

refus de suspension

reprise

accusé de reprise

refus de reprise



Dans certaines configurations, les terminaux ont la possibilité de suspendre un appel sans que la connexion soit rompue. Ceci permet de déplacer un terminal par exemple ou de reprendre une conversation sur un autre poste. L'opération inverse de la suspension est la reprise.

Messages de facilité et d'enregistrement

facilité

acception de facilité

refus de facilité

enregistrement

acception

refus



Les différents compléments de service décrits plus haut peuvent être mis en oeuvre par l'envoi d'un message "facilité". Ce message précise quel complément de service est demandé. Le réseau peut accepter ou refuser la demande. La cause est indiquée dans le champ adéquat du message de refus. Certaines facilités sont offertes systématiquement, d'autres nécessitent au préalable un enregistrement qui conditionnera en général une facturation supplémentaire. Il existe donc une procédure dite d'enregistrement qui inclut un message d'acception ou de refus. Ces facilités et enregistrement de facilité sont obtenus à partir d'un clavier et de touches spécialisées du poste téléphonique RNIS.



Eléments d'information

identification d'un appel 

numéro origine

sous-adresse origine

numéro de canal

indicateur de progression

numéro destination

sous-adresse destination 



classification des causes

normale

encombrement

non disponible

non mise en oeuvre 

non valide

erreur protocle

interfonctionnement



En général, lorsqu'il y a erreur ou refus, les messages sont accompagnés d'information indiquant les raisons du refus. Les codes sont tellement nombreux qu'il est peu souhaitable de les afficher ou de les traduire à l'usager sauf pour les principaux. La richesse des messages n'est vraiment exploitable que par un ordinateur.



Compatibilité des couches ISO



Support						- Téléservice

- circuit, paquet				- téléphonie

- type d'adaptateur ou de modem		- télécopie

- protocoles					- videotex

- norme de codage				- application ISO



Tous les attributs du support et toutes les caractéristiques des téléservices font l'objet de champs d'informations spécifiques, en général, ces champs sont échangés avec le réseau et, à travers le réseau, avec le correspondant distant à l'occasion de la phase de connexion. Le message d'établissement est donc un message très dense. Il est clair qu'aujourd'hui son exploitation n'est pas réellement faite par le réseau.





NUMERIS, LE RNIS FRANCAIS

Mise en oeuvre

Le RNIS est l'aboutissement des réseaux numériques TRANSMIC (1977), TELECOM 1 (1984), TRANSCOM à 64 Kb/s (1986); il constitue l'évolution naturelle du réseau téléphonique.

En France, après le projet RENAN (Réseau des Entreprises pour les Nouvelles Applications Numériques) l'ouverture du RNIS à lieu en décembre 1987 dans les Côtes d'Armor, à Rennes en 1988, puis à Neuilly, la Défense en septembre 88. Il a été généralisé à l'ensemble du territoire en 1990.

Deux accès sont possibles: 

l'accès de base de la ligne d'abonné, consiste en 2 canaux B de 64 Kb/s chacun et d'un canal D à 16 Kb/s, soit au total 144 Kb/s

l'accès primaire constitué par 30 canaux B à 64 Kb/s et d'un canal D à 64 Kb/s pour le raccordement d'autocommutateurs privés PABX, de gros ordinateurs...



Quatre étapes ont été nécessaires:

Numérisation de la commutation et de la transmission

Synchronisation du réseau:

Le flux d'information émis à l'origine d'un conduit numérique au rythme d'une horloge A est pris en compte à l'extrémité distante au rythme d'une horloge B. Un phénomène de dérive se produit lorsque les horloges A et B ne sont pas en phase, ceci provoque des glissements, pertes ou redoublements de bits, qui peuvent provoquer des perturbations dans le déroulement d'un programme informatique, voir même l'arrêt d'ordinateurs.

D'où la nécessité d'un synchronisation fiable. La méthode retenue en France repose sur le procédé maitre-esclave à réarrangement:

Deux groupes d'horloges atomiques à haute précision 10-12, installées l'une à PARIS, l'autre à LYON asservissent à leur fréquence de référence, par liaison MIC à 2 Mb/s, suivant une structure en arbre, les horloges internes des 1100 centraux Temporel



Signalisation enrichie, code normalisé CCITT n°7, sur canaux sémaphores

la signalisation séparée de la parole, emprunte des liaisons de données à 64 Kb/s, communes à plusieurs voies. Entre autres avantages, la durée d'établissement d'une communication téléphonique est divisée par 5.



Numérisation jusque chez l'abonné. La réalisation de cette dernière étape recouvre l'ensemble des moyens mis en oeuvre depuis le terminal jusqu'au commutateur.



 Caractéristiques

Le RNIS est construit autour d'équipement de commutation temporelle, généralement à base de E 10.MT  (MT 25) d'ALCATEL. Nous présenterons ici les divers équipements du réseau, les interfaces d`accès au RNIS, et les différentes installations d`abonnés possibles. 

Les équipements de commutation
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Le système E10 

E 10 est le nom d'une famille de système de commutation à commande répartie, ce système est apparue lors de l'introduction de commutateurs temporels numériques  dans le réseau. Le but est d'offrir un système évolutif d'où la conception modulaire de ce système conçu en plusieurs ensembles.

équipements de collecte d'abonnés qui assure la concentration du trafic.

les équipements de connexion et de commande gèrent  l'établissement et la rupture des communications.

  L'unité de raccordement.

Une nouvelle unité permettant le raccordement ou la connexion apparaît avec la numérisation des installations, le centre satellite numérique (CSN) qui permet la connexion d'accès numériques. 

Un CSN peut étre raccordé à 20 concentrateurs numériques qui assurent le raccordement de 256 lignes analogiques ou 128 lignes numériques. le CSN  est raccordé au coeur de chaîne  E10 par 16 MIC au maximum. La capacité d`un CSN peut alors aller jusqu'à 5120 abonnés. (dessin 1 ou 2)

L'avantage de ces liaisons MIC est que le CSN peut être plus ou moins distant du commutateur, on est alors raccordé, selon la distance, soit à un CNE, concentrateur numérique éloigné, soit à un CNL, concentrateur numérique local. Les zones ainsi touchées sont beaucoup plus étendues qu'avec un concentrateur classique.

Le concentrateur  est constitué d'un ensemble de cartes d'abonnés ayant les mèmes ressources de transmission à savoir 1 à 4 multiplex MIC de 30 voies et un canal de signalisation HDLC à 64 kbit/s  vers l'unité de commande. Selon la nature de la ligne différentes cartes entre jeu

L'unitée de commande numérique (UCN) assure l'initialisation d'un CSN, les traitements liés aux communications, et la commande des essais de lignes

Les interfaces avec le coeur de la chaine ont pour fonction la transmission des signaux sur les multiplex et la récupération des horloges pour la synchronisation du CSN



Les accès

Un des objectifs du RNIS  est de permettre la mise en oeuvre d'un grand nombre d'applications et de configurations moyennant un petit nombre d'interfaces usagers-réseau compatibles.

Le CCITT propose un schéma de référence faisant intervenir 2 notions 

point de référence : points théoriques séparant les groupements fonctionnels. Selon la réalisation adoptée, un point de référence peut correspondre à une interface physique ou non.

groupement fonctionnel: c'est un ensemble de fonctions nécessaires pour l'accès au RNIS. Ces fonctions peuvent étre assurées par un ou plusieurs équipements. 

TE1  terminal RNIS gère les couches 1, 2 et 3 de l'interface S coté usagers 

TE2  terminal non RNIS gère les couches 1, 2 et 3 de l'interface non RNIS R coté usagers.

TNA: terminaison numérique d'abonnés ou NT2, fonction de traitement de protocoles, de multiplexages, de commutations, de concentrations, de maintenances. Elle est par exemple représentée par un commutateur privée.

TNR: terminaison numérique de réseau. Elle assure le traitement de la couche 1 coté réseau de l'interface T 

AT: adaptateur de terminaux, effectue la conversion d'interface R/S.



L' accès de base

Il est plutôt destiné aux petites entreprises et aux particuliers. Chacun des deux canaux B peut étre utilisé indifférement comme canal de transmission de données par paquets ou comme canal d'un circuit commuté téléphonique numérique.

En accès de base, le débit du canal D est de 16 kbit/s, la signalisation relative aux canaux B est transmise sur le canal D, de cette façon le canal B est entièrement à la disposition des utilisateurs. (voir description de l'accès de base RNIS p.).



L'accès primaire

L'accès primaire disponible au point de référence T est destiné plus particulièrement aux entreprises  pouvant se raccorder à un PABX. Il offre 30 canaux B à 64 Kb/s et 1 canal D à 64 Kb/s. (voir description de l'accès primaire RNIS p.).



Les interfaces non RNIS, adaptateurs

Un adaptateur de terminal (AT) est un dispositif permettant de raccorder un terminal classique non RNIS au réseau NUMERIS. Grâce à de tels adaptateurs, le parc des terminaux installés devient connectable au nouveau réseau. On trouve également des adaptateurs derrière les PABX.

Un adaptateur de terminal peut se présenter sous différentes formes. Il peut être proposé en coffret autonome avec un clavier et un afficheur numérique, il peut être également incorporé dans un poste téléphonique ou dans le coffret d'un ordinateur personnel.

L'intérêt des adaptateurs de terminaux est essentiellement de permettre le remplacement d'un moyen de transmission ancien par le RNIS sans avoir à modifier les programmes.

Aujourd'hui pour des raisons historiques, les terminaux en mode caractère fonctionnent tous en mode de transmission asynchrone, particulièrement gourmand en bande passante. Sur le réseau téléphonique classique, on est limité à un vitesse de 1200 Bit/s, alors qu'en mode RNIS, on peut atteindre 19200 Bit/s. La mise sur le marché de modem à compression de données et à code correcteur d'erreurs constitue un concurrence sérieuse à l'usage du mode caractère sur RNIS.

Pour le trafic synchrone qui est rendu possible jusqu'à 9600 Bit/s assez communément sur le réseau téléphonique classique, le gain offert par le RNIS n'est pas évident. En mode numérique de bout en bout, le trafic peut atteindre 19200 Bit/s avec un adaptateur V24/S0, mais au prix d'un taxation à la durée double. Seul le plein emploi de la vitesse 64000 Bit/s fait gagner un facteur significatif de performances. La difficulté  est que très rares sont les terminaux qui supportent ces débits.



L'adaptateur X21/S

Cet adaptateur est utilisé pour connecter les terminaux à interface X21 au RNIS, X21 est l'accès aux réseaux de données synchrones comme Transcom. Cet adaptateur est conçu pour des débits de 64 Kb/s.

Le module de gestion de l'interface S gère les niveaux 1 et 3 de l'interface RNIS. Le niveau 1 permets d'orienter le canal B vers un module d'adaptation, le niveau 2 gère l'affectation dynamique du TEI, le niveau 3 gère l'établissement dans les services supports.

l'adaptateur V35/S

Cette interface concerne l'accès des terminaux de données synchrones à des lignes spécialisées qui sont, soit numériques point à point (réseau transmic), soit un réseau  publics commuté comme TRANSPAC.

Le module d'adaptation de débits ne gère que la synchronisation pour les applications de bout en bout à 64 kbit/s 

l'adaptateur X25/S

Cet adaptateur assure l'interfonctionnement des terminaux de données X25 et du réseau TRANSPAC à travers le RNIS, via des liaisons commutées augmentant les canaux  B des accès numéris.

X25/S peut fonctionner selon 2 modes :

Abonnés à profils personnalisés accédant au réseau par une liaison semi-permanente ou liaison commutée à 64 kbit/s

Abonnés à profil standard accédant au réseau par une liaison commutée à 64 kbit/s.

l'adaptateur  V24/S

C'est à l'heure actuelle l'interface terminal téléinformatique la plus répandue.

Le module de tramage assure la conversion de débits conformément à la norme ECMA 102, par la gestion d'un sous canal multiple de 8 kbit/s avec une structure de trame à 80 bits transportant des informations de synchronisations.



les services support

Il y a trois  services supports offert par le RNIS, à savoir

le service téléphonique, ou CCBNT

le service numérique, ou CCBT

le mode paquet dans le canal D 

Ces services ne mettent en jeu que les 3 couches basses du modèle OSI.



Le service téléphonique

Le service téléphonique

Il permet le transport de la voix dans les même conditions que le téléphone analogique sur un canal B (bande de fréquence 300-3400 HZ). Un abonné RNIS peut donc obtenir une communication avec un abonné normal du RTC et vice-versa.

Ce service support est aussi dénommé "3 khz audio" dans les avis CCITT ou CCBNT en France, pour "Communication Canal B Non Transparente". Cette appellation vient du fait que l'intégrité de la séquence de bits issue d'un raccordement RNIS n'est pas conservée lors de son transfert au travers du réseau. En fait dans ce type de service support, la communication peut emprunter des artères analogiques classiques du réseau. Elle subit alors une conversion numérique/analogique, est véhiculé en analogique, puis est reconvertie en numérique si l'extrémité distante est numérique, ou encore lui est délivrée en analogique si le correspondant est analogique.

Signalons un fait important: même si les deux extrémités sont numériques, le train numérique issu de A n'aura rien à voir avec le train numérique reçu en B, sauf qu'ils correspondent à la même séquence auditive. Ils n'en sont pas identiques pour autant. La loi A est la loi de conversion des signaux de parole en numérique. En fait, un même signal audio peut être, à peu de choses près, généré par des trains de bits différents. C' est ce qui explique qu'à l'arrivée, en B, le signal audio sera auditivement le même mais généré par un train numérique différent.

Le service support téléphonique est à utiliser pour des communications vocales, ou pour des communications de données utilisant un modem.



Une communication CCBNT ne passe pas forcément par des artères analogiques, et n'emprunte pas forcément des artères numériques de bonnes qualités, celles dites "qualifiées transmission de données". Elle pourra par exemple emprunter des artères numériques utilisées pour véhiculer de la voix, pour lesquelles l'exigence en taux d'erreur est plus faible (10-4, 10-5 sont suffisants pour une communication téléphonique).

Autrement dit, le taux d'erreur pourra être médiocre sur une communication CCBNT, bien que numérique de bout en bout.

L'intérêt du CCBNT est qu'il est tarifé comme du téléphone ordinaire, pour les communications.



Service numérique

Ce service est encore appelé "Communication Canal B Transparente", ou CCBT en abrégé dans certaines spécifications.

Lorsqu'un usager RNIS demande une communication de ce type, le réseau garantit qu'elle n'empruntera que des artères numériques.

Ces artères sont, de plus, qualifiées "TD". Ceci signifie qu'elles auront fait l'objet de mesures de qualité, et qu'elles sont garanties pour offrir un taux d'erreur faible.

Lorsqu'une communication CCBT est établie, le réseau garantit que la séquence numérique envoyée à une extrémité est reçue à l'identique à l'autre extrémité, aux erreurs de transmission près. On dit que l'integrité de la séquence numérique est conservée.

L'intérêt du CCBT est donc de permettre des communications de données à 64 kb/s. L'objectif de qualités de FRANCE TELECOM sur ce type de communication est de respecter G861. Cet objectif est actuellement atteint dans la quasi-totalité des communications demandées en CCBT

Transcom étant le précédent (avant l'arrivée du RNIS) service a 64 kb/s commuté basé sur le réseau général, le CCBT sur le RNIS a été nommé TRANSCOM + par souci de cohérence en 1988.

� INCORPORER Word.Picture.6  ���



connexité numérique



Comme le montre le schéma précédent, les communications TRANSCOM+ entre deux points quelconques sont en général plus longues que l'acheminement direct, qui, lui, repasse la plupart du temps par une artère analogique. Ceci est dû au fait que le réseau est incomplètement numérisée aujourd'hui. C'est cette longueur d'acheminement supplémentaire qui explique que les communications CCBT soient taxées plus cher que les communications téléphoniques ordinaires. Le rapport va de 1.8 à longue distance jusqu'à 15 fois en local. Ce ratio devrait se stabiliser à terme autour du coefficient 1.3, à l'instar d'autres pays européens, lorsque la numérisation du réseau sera achevée.

Le paquet dans le canal D

Afin d'offrir des possibilités de communication en mode conversationnel qui ne soit pas tarifées à la durée, comme les autres modes de communication sur le RNIS, il existe un mode de communication qui permet d'émettre des paquets sur le canal D de NUMERIS, ces paquets arrivant sur le commutateur TRANSPAC le plus proche. C'est l'offre de paquet dans le canal D. En effet, dans les 16 Kb/s du canal D, il reste beaucoup de bande passante libre. On peut ainsi définir un circuit virtuel a 9600 b/s avec le commutateur TRANSPAC.

La tarification du paquet dans le canal D est avantageuses pour les petit volumes, typiquement moins d'un douzaine de Mo par mois. (voir étude comparative entre TRANSPAC et NUMERIS p. XX).



TRANSPAC par le canal B

L'accès au réseau TRANSPAC est ouvert en mode synchrone à 64 Kb/s. Ce service permet aux abonnés NUMERIS d'établir avec les abonnés TRANSPAC, des circuits commutés à 64 Kb/s. Un abonné NUMERIS peut utiliser les entrées banalisées synchrones (EBS64) qui donnent accès à des portes publiques via le 36.08.64.64 en établissant un canal B à 64 Kb/s.



L'invocation du CCBT ou du CCBNT

Comment fait-on pour indiquer au réseau que l'on souhaite une communication CCBT ou CCBNT?

Ceci se fait par le positionnement de l'élément d'information "Mode de fonctionnement du support" dans le message d'établissement. Le message d'établissement est le message qui est envoyé par le terminal au réseau pour établir un appel. L'octet 3 de l'élément d'information "Mode de fonctionnement du support" s'appelle "mode de fonctionnement du transfert d'informations". Les valeurs possibles sont :

16 => CCBT

32 => CCBNT



 Signalons que l'on peut configurer ce champ, dans le cas d'une carte P.C (envoie d'une primitive en C au driver de la carte). Dans le cas d'un téléphone, par contre, cette valeur est gravée dans le silicium, en PROM, et donc non modifiable, tous les appels partent en CCBNT.

Le deuxième type de services définit par le CCITT constitue les compléments de services.

Les compléments de services Numeris

Les compléments de service ou services supplémentaires sont offerts aux usagers en complément des services de base. Certains d'entre eux sont systématiquement fournis, constituant ainsi avec l'accès au service support, l'abonnement de base. Pour les autres, un abonnement ou une tarification complémentaire est prévue. Les principaux compléments de service sont étudiés ci-dessous.



�Identification d'appels

C'est la réception du numéro du demandeur, dans le message d'établissement, reçu par une installation lors d'un appel arrivant.

L'identification du demandeur n'est pas fournie :

si le demandeur a souscrit au complément de service "non identification".

si le demandeur est à l'étranger.

si le demandeur est un simple abonné RTC, ceci serait techniquement possible, mais l'identification d'appel RTC n'est cependant pas transmise en vertu d'un arrêté de la CNIL de 1988.

Il est a noté qu'un abonné derrière PABX possède deux numéros :

le NDI (Numéro de Désignation de l'Installation)

le NDS (Numéro de Désignation Supplémentaire, encore appelé numéro SDA).

Ces deux numéros sont contenus dans le message d'établissement.



Non identification

Ce complément de service permet à l'appelant de ne pas transmettre ses deux numéros à l'appelé. Depuis l'étape fonctionnelle VN3, il est possible d'invoquer ce complément de service en mode appel par appel.   



Présentation d'appels et prise d'appel en instance 

Ce complément de service permet à l'utilisateur, lors d'une communication, de savoir qu'une autre personne essaie de l'appeler.

Deux possibilités s'offrent à lui :

Soit il accepte le nouvel appel en libérant la communication en cours ou en mettant cette première en attente, il se trouve alors en double appel, dans cette situation de double appel, un nouvel appel arrivant ne pourra être pris sans libérer l'une des deux communications en cours.

Soit il refuse et enregistre éventuellement le numéro du nouvel appelant pout le contacter ultérieurement.

La présentation d'appel est valable pour tout type d'appel, CCBT ou CCBNT.



Portabilié

C'est la possibilité de suspendre une communication en cours pour la reprendre sur le même terminal du même bus, ou sur le même terminal déplacé sur le bus. Le temps maximal de la suspension est de trois minutes. Au delà, le réseau libère la communication.



Minimessage

Signalisation d'usager à usager permet au demandeur et au demandé en communication RNIS d'échanger des informations lors de l'établissement ou de la libération de la communication (les message peuvent contenir jusqu'à 32 caractères passant sur le canal D). Les 32 caractères transmis ne feront l'objet d'aucune modification de la part du réseau, mais ce dernier contrôlera que les abonnements respectifs de l'appelé et de l'appelant permettent bien de transmettre ces données supplémentaires.

Cette information peut servir en téléphonie à véhiculer par exemple le nom de l'appelant ou l'objet de l'appel. Elle peut être utilisée en transmission de données pour présenter des clés d'accès ou des mots de passe.

En messagerie, elle permettra de prévenir l'abonné du dépôt d'un message dans sa boîte. Elle peut enfin permettre de redéfinir en cours de communication les paramètres d'utilisation d'un canal (débit, ...).



�Service restreint

C'est la possibilité d'avoir, sur abonnement, des lignes RNIS n'ayant pas accès à l'interurbain ou à l'international.

Cette restriction s'applique aux communications CCBNT uniquement.

Le service restreint s'applique à l'ensemble des lignes d'un groupement de lignes, ou à l'ensemble des canaux d'un accès primaire.



Transfert d'appel national

Ce complément de service est l'équivalent pour le RNIS du renvoi de ligne classique du RTC.

Par exemple A appelle B et B transfère l'appel de A vers C.

Remarque: A paie la communication A vers B et B paie le segment B vers C



Renvoi du terminal

Il permet à un abonné de faire réacheminer les appels destinés à son installation terminale d'abonné vers un autre numéro RNIS. L'intérêt majeur de ce mécanisme de renvoi est qu'il fonctionne potentiellement appel par appel. On peut par exemple renvoyer son terminal sur une condition particulière reçue dans le message d'établissement.

Exemple: 

si l'appel provient d'une liste A de numéros renvoi  vers A'

si l'appel provient d'une liste B, renvoi sur B'

autre cas, renvoi sur C.

Tous ces exemple sont réalisables avec un PC muni d'une carte S, ceci n'est par contre pas faisable dans les cas d'un téléphone RNIS, dont le programme est en PROM.

Voyons comment sont facturés les appels à l'aide d'un exemple :

A appelant B, qui à renvoyé son terminal vers C, A sera chargé du coût de la communication de Avers B seulement. B sera chargé du coût de la communication de B vers C.



Coût total

Ce complément de service consiste en la fourniture en fin de communication du nombre d'unité de taxes qu'aura coûté la communication.

Ce complément s'applique à toutes les communications CCBT ou CCBNT.



Indication de coût

C'est la fourniture par le réseau des informations de taxe au fur et à mesure que celles-ci sont comptabilisées par le réseau sous forme d'unités Télécom (une UT est égale à 0.6 Frs HT).

Ceci permet à l'usager de "voir son compteur progresser". Cette information est un nombre entier de taxes comme pour le coût total. On peut noter que certains téléphone font la conversion UT téléphonique en prix.

Ce complément ne calcule pas les coûts d'utilisation du canal D pour accéder à TRANSPAC.



Double appel, va et vient

C'est la possibilité de mettre en garde une communication en cours :

soit pour appeler un autre correspondant

soit pour prendre un appel présenté sur le bus

Lorsque la seconde communication a été établie, l'utilisateur RNIS peut aller de l'un à l'autre de ses deux correspondants, il est en situation de "va et vient". Il ne peut prendre de troisième communication (il n'y a que deux canaux B). Les appels sont cependant présentés.

FRANCE TELECOM propose également le complément de service conférence à trois.

Sélection directe a l'arrivée

Cette fonction permet de joindre directement un poste sans passer par un standard.

Pour les raccordements RNIS en accès de base, cette fonction est possible sans limitation du nombre minimal de poste.



La sous-adresse

Permet à un appelant de compléter le numéro RNIS de l'installation demandée par 4 chiffres de sous adressage désignant un terminal particulier.

Lorsqu'un appel arrive sur un bus, avec une sous adresse, le seul terminal qui sonne est celui qui a été affecté par l'usager, à cette sous adresse.



Spécialisation des canaux

C'est la possibilité utilisée principalement par les PABX, de spécialiser en arrivé ou en départ certains canaux. L'utilisation la plus commune consiste à spécialiser des canaux en arrivée de telle sorte que les appels en arrivé puissent se faire même si beaucoup de postes derrière le PABX tentent d'appeler : ils satureront les canaux départs, les canaux d'arrivés resteront disponibles pour recevoir des appels de l'extérieur. Le but est donc de garantir un bon écoulement  du trafic à l'arrivée.



Acces par le canal D

Ceci s'applique à la transmission de données en mode paquet, RNIS fournissant un service de circuit virtuel. 

La principale fonction de l'adaptateur paquet est d'effectuer un conversion entre les procédures de niveau 2: LAP B et LAP D:

côté X25: X21 et LAP B

côté RNIS: I430 avec le mécanisme d'accès au canal D, avec résolution des collisions, et LAPD



Les trames de supervision et non numérotés de LAP B et LAP D n'ont qu'une signification locale, elles ne concernent que les erreurs de transmission sur le niveau 2 entre terminal et adaptateur par exemple.

Par contre les trame d'informations doivent être transformées dans les deux sens et on peut distinguer trois opérations à effectuer:  mise en correspondance des adresses, des champs de contrôles et des blocs de contrôle d'erreurs.

L'évolution des compléments de services

Plusieurs phases se sont succédées dans l'offre de services de FRANCE-TELECOM.

Ces phases sont désignées par VN1,VN2,VN3,VN4 du nom de la version logicielle des commutateurs de réseau public.

VN1 était la version logicielle des débuts de RNIS, de 1988 à 1989.

Fin 1989 est apparue la version logicielle VN2. VN2 se différentiait essentiellement de VN1 par l'offre de l'accès primaire 30B+D pour le raccordement des PABX.

La version VN3 offrait par rapport à la précédente le support du mode paquet sur le canal D. C'est la possibilité pour les terminaux, principalement les cartes PC, d'envoyer des paquets vers TRANSPAC à destination de tout abonné en accès direct. Cette offre est extrêmement importante pour l'utilisation future du RNIS: en effet, le RNIS souffre de son mode de taxation, qui est à la durée, comme tout réseau de circuits. L'offre de paquet dans le canal D permettra d'avoir un mode de communication avec une quasi insensibilité à la durée.

La version actuelle VN4 offre les services de la VN3, et, permet, entre autre, le renvoi d'appel sur non réponse et sur occupation.



On constate que la plupart de ces services proposés étaient disponibles dans les installations d'autocommutateurs privés, mais évidemment pas sur un réseau public.

FRANCE TELECOM a regroupé certains compléments de services pour proposer trois types d'offres commerciales :

Une offre de base (sous-adressage des terminaux, la prise d'appel en instance, la portabilité d'un terminal d'une prise à l'autre en cours de communication, l'identification du terminal.

Une offre "confort" ajoutant l'indication de coût, le double appel et le renvoi d'installation

Une offre "entreprise" avec en plus la SDA, l'accès spécialisé et la restriction d'accès (pour discerner le type de terminal, téléphonique, informatique, ou telecopie par exemple).



Une disposition intéressante, prévue dans le RNIS, est la notion de groupe fermé d'utilisateurs. Elle signifie que tous les membres d'un groupe, où qu'ils se trouvent, ont la possibilité de communiquer entre eux. Aucun usager extérieur au groupe ne peut entrer en communication avec le groupe. Cette disposition permet d'utiliser le réseau RNIS public dans des conditions similaires à celle d'un réseau privé. Les réseaux privés sont d'une grande importance pour de nombreuses organisations, comme les banques ou les divers services de l'état comme la défense, la diplomatie, etc. Il sera aussi possible d'envoyer le même message à des personnes différentes.



Le troisième type de services définit par le CCITT représente les téléservices.



LES TELESERVICES

Les téléservices impliques l'ensemble des couches 1 à 7 du modèle OSI. La notion de téléservice garantit la vérification de la compatibilité et l'intercommunication des terminaux d'origines diverses.

Les téléservices sont offerts aux travers des terminaux et des protocoles, et s'appuient sur les services supports. Ils mettent en jeu des équipement et des terminaux conformes aux normes internationales, donc compatibles. Voici quelques exemples de téléservices :

une téléphonie de haute qualité, qui double la bande passante utilisée par la voix (7000 HZ au lieu de 3400 HZ) et procure une qualité bien supérieure, particulièrement intéressante pour les réunions téléphoniques.

la télécopie à 64 Kbit/s (appelée télécopie groupe IV), qui permet de transmettre une page de format A4 en quelques secondes.

le vidéotex photographique à 64 Kbits/s, qui fournit un affichage rapide, une bonne définition d'image et d'acompagnement sonore. Il consiste à offrir l'accès interactif à des bases de données à partir d'un simple terminal.

le télétex qui est une sorte de service de courier électronique destiné aux particuliers et aux entreprises

la communication de micrordinateurs (transfert de fichiers, ...)

la visioconférence.

le service de télé-alarme qui concerne par exemple la détection d'incendie, l'alarme médicale. 



La motivation majeure du RNIS est donc l'offre de nouveaux services de communications accessibles à tous et simple à utiliser.

Néanmoins, il est important de signaler que le transport des signaux vocaux reste une activité importante du RNIS même si de nouveaux services complémentaires lui sont ajoutés. 

Les tarifs

L'accès de base

Le raccordement à NUMERIS en accès de base coûte 675 FHT. Il inclut le prix de la TNR par FRANCE TELECOM. L'abonnement coûte 300 FHT/mois. Il comprend:

 La maintenance de la ligne et de la TNR

 L'accès aux services support téléphonique et numérique

 Les 4 complément de services suivants:

	* identification

	* sous-adresse

	* présentation

	* portabilité

	sans taxation liée à l'usage

 Les trois complément de services tarifés à l'usage:

	* indication de coût et transfert: 1UT/communication

	* un minimessage: 0,45 FHT/communication

 Des options:

	* numéros de SDA supplémentaires

	* spécialisation des canaux



En plus de l'abonnement de base, un abonnement complémentaire s'y ajoute: l'abonnement confort téléphonique.

Cette abonnement vise une cible grand public, lorsque NUMERIS s'adressera à cette cible: pour 17 FHT/mois, cette abonnement complémentaire donne accès à coût total, double appel, renvoie de terminal.

La non identification est gratuite.

La FADET (FActuration DETaillée) est disponible dans les mêmes conditions que pour les abonnements au RTC traditionnel: 6,75 FHT part canal B, plus un supplément de 8,43 FHT par groupe de 100 numéros au delà de 100 numéros.

L'accès primaire

les services primaires sont identiques à ceux du groupement d'accès de base. Il est à noter que le renvoie de la ligne d'accès primaire n'est pas possible dans le groupement d'accès de base.

Les frais initiaux (taxe de raccordement) pour un accès primaire sont de 4200 FHT. De même que pour les groupement d'accès de base, il y a un abonnement de base. Celui-ci est tarifé au canal:

104 FHT par mois, par canal B mixte ou spécialisé départ

32 FHT par mois, par canal B spécialisé arrivée

Un minimum de perception est instauré pour les accès primaires de 960FHT  par mois. Ce minimum est destiné à éviter les abus d'utilisation d'accès primaires, configurés uniquement en arrivée avec 15 canaux B uniquement, ce qui conduirait à un coût mensuel de 15x32=480 FHT/mois, pour un ligne à 2Mb/s...

Les abonnements complémentaires sont identiques à ceux offerts pour les groupement d'accès de base, et sont tarifés comme suit:

Confort : 20 F par canal, et s'appliquant à tous les canaux de l'accès (15, 20, 25 ou 30)

SDA : 5 FHT par numéro, et commendable par groupe de 10 (jusqu'à 100 numéros), par groupe de 100 au dela du 100ème.

Service restreint: 12,5 FHT par canal B, s'applicant obligatoirement à tout l'accès primaire.

La FADET est fournit dans les mêmes conditions que pour les groupement d'accès de base ou l'accès de base isolé.

Le secret s'applique à tout l'accès primaire, et est gratuit.

Le prix du trafic est le même que pour l'accès de base.

Les groupements d'accès de base

Les groupements d'accès de base étant essentiellement destinés aux raccordement des PABX, la structure de l'offre est modifiée, par rapport à l'accès de base unitaire, et se rapproche plus de l'accès primaire avec lequel elle est cohérente. Les compléments de services sont les mêmes que pour l'accès de base simple. L'offre de groupement d'accès de base est limité à 6 accès maximum. La taxe correspondante est de 675 FHT par ligne.

L'abonnement de base donne droit à l'identification, la sous adresse, la présentation d'appels, la portabilité, avec une utilisation non liée à l'usage, et à l'indication de coût ainsi qu'au minimessage, coûtant respectivement 1UT/communication et 0,45 FHT par minimessage.

A la différence de l'accès de base isolé, le renvoie de la ligne (transfert d'appel national) n'est pas proposé. En effet, ce dernier n'a pas de sens pour un PABX ou un intercom.

Le prix de l'abonnement dépend de la spécialisation des canaux. Le premier abonnement coûte 300 FHT/mois, quelque soit la spécialisation des canaux. Les tarifs accès suivants sont:

208 FHT pour un accès mixte ou spécialisé départ

236 FHT pour un accès B mixte ou départ, et un B spécialisé arrivée.

64 FHT pour un accès avec deux canaux B spécialisés arrivée.



Les abonnements complémentaires disponibles sont les suivants:

Confort téléphonique, donnant droit au coût total, double appel, renvoi du terminal, et coute 20 FHT par canal B de l'accès de base. Il n'est pas possible de la prendre pour un partie des canaux B seulement

SDA. Elle coute 5 FHT par numéros. Elle est attribuée par groupe de 10 numéros pour les 100 premiers, et par groupe de 100 numéros au-delà. L'utilisateur affecte les numéros au travers de l'initialisation des postes, ou au travers des tables d'annuaires du PABX, à sa convenance.

Service restreint. Il coûte 12,65 FHT par canal B. Il est affectable uniquement à tout le groupe, et non pour un partie des canaux B. Ceci réduit sont intérêt en pratique.

Non identification d'appel. Elle s'applique à l'ensemble du groupement. Elle est gratuit. Il n'est pas possible de posséder en même temps des lignes avec non identification et des lignes avec identification.�NUMERIS : TARIF AU 1 JANVIER 1994

ACCES DE BASE (tarif HT, TVA 18,6 %)





Frais d'accès au réseau�675 F��Abonnement de base comprenant les compléments de services:identification d'appelsprésentation d'appelsous-adresseportabilité�200F��Abonnements mensuels complémentaires"confort téléphonique", comprenant:coût totaldouble appelrenvoi du terminal�17 F��Abonnements mensuels complémentaires applicables à l'ensemble de l'accès primaire ou du groupement"entreprise": coût total,double appel, renvoie de terminalsélection directe à l'arrivée (SDA): par groupe de 10 numéros pour les 100 premierspar groupe de 100 au-delà�47 F

numéros SDA supplémentaires: 30F

(par tranche indivisible de 5 numéros) ��service restreint applicable à l'ensemble de l'accés�12,65 F / canal B (mixte ou départ)��facturation détaillée ("FADET") souscription pour l'ensemble des accès de base pour 100 communications détailléessuppément au-delà de 100 communications détaillées, par groupe de 100 communications�6,75 F / canal B  (mixte ou départ)8,43 F��non identification d'appels sur demande de l'usager et pour l'ensemble des appels�gratuit��indication de coût en mode permanent applicable à l'ensemble de l'accés�8,43 F / canal B (mixte ou départ)��compléments de services liés à l'usageindication de coûtminimessagetransfert d'appel nationnal�1 UT / communication0,45 F/minimessage1 UT/transfert��

�ACCES PRIMAIRE, GROUPEMENT D'ACCES DE BASE ET D'ACCES PRIMAIRES

�Groupement d'accès de base�Accès primaire et groupement d'accès primaire��Frais d'acces au réseau�675 F /accès (de 2 à 6)�4200 F / accès��Abonnement mensuel de base comprenant les complément de service:identification d'appelssous-adresseprésentation d'appelsportabilité�premier accès: 300 Faccès supplementaire (2 B):-accès mixte ou départ: 208 F- 1 canal B arrivée + 1 canal B mixte ou départ: 136 F- accès arrivée: 64 F �15,20,25,30 canaux B/accès par canal:-canal B mixte/départ:104 F- canal B arrivée: 32 Fperception minimum par accès primaire: 960 F��Abonnements mensuels complémentaires applicables à l'ensemble de l'accès primaire ou du groupement "confort téléphonique" :coût total,double appel, renvoi du terminalsélection directe à l'arrivée (SDA): par groupe de 10 numéros pour les 100 premierspar groupe de 100 au-delà�20 F/canal B 

(mixe ou départ)

6 F/numéro�20 F/canal B 

(mixe ou départ)

6 F/numéro��service restreint (service téléphonique uniquement)�12,65 F/canal B

(mixte ou départ)�12,65 F/canal B 

(mixte ou départ)��facturation détaillée (FADET) souscription pour 100 communications détailléessupplémént au-delà de 100 communications par groupe de 100�6,75 F/canal B 

(mixte/ depart)

8,43 F�6,75 F/canal B 

(mixte/ depart)

8,43 F��non identification d'appels sur demande de l'usager et pour l'ensemble des appels�gratuit�gratuit��indication de coût en mode permanent�8,43 F / canal B

(mixte ou départ)�8,43 F / canal B

(mixte ou départ)��sécurisation des accès primaires par des accès de base - frais d'accès au réseau

- abonnement mensuel



- fonction de réacheminement��675 F/accès de base 

300 F le premier accès 

208 F les suivants quelque soit la spécialisation des canaux B 



900 F��complément de service facturés à l'usage, indication de côut,minimessage�1 UT / communication

0,45 F par minimessage�1 UT / communication

0,45 F par minimessage��



le trafic

Le trafic est facturé: 

soit comme le téléphone pour des application de type "service téléphonique".

soit selon une tarification environ double de celle du téléphone pour les communication de type "numérique". A ces tarifs s'applique la modulation horaire.



L' accès à TRANSPAC est tarifé, pour la partie RNIS, 1 UT toutes les 90 secondes, sans modulation horaire. A ce prix, il faut ajouter le prix de la porte d'entrée TRANSPAC (0,45 FHT/minute) et le prix du kilo octet TRANSPAC.

Le paquet dans le canal D est facturé 6c/KO pour la partie RNIS traversée, plus un complément d'abonnement de 40 FHT par mois. Au prix du KO, il faut rajouter le coût du KO pour le transit par TRANSPAC soit 5,9 c/KO.



Les applications

Le transfert de fichiers constitue la moitié du trafic NUMERIS. Ceci s'explique par le débit intéressant des canaux B. Le multimédia est aussi bien représenté du fait que NUMERIS est quasimment le seul support disponible pour ce type d'application (regroupement d'accès de base).

Le débordement de ligne spécialisés est un secteur porteur pour le RNIS. Sont intérêt économique est de pouvoir constituer un circuit de secours à une LS (Liaison Spécialisée), évitant ainsi le doublement de cette ligne. D'autre part, il peut être très avantageux d'utiliser NUMERIS  pour faire face à un débordement ponctuel de trafic. Ceci permet d'éviter d'avoir recours à une ligne spécialisée de débit supérieur et donc plus onéreuse. C'est pourquoi les fabriquants de matériel commencent à équiper les multiplexeurs, concentrateurs ou commutateurs X25 de ligne RNIS en débordement de secours. On peut prévoir que cette pratique va se généraliser.







Les applications NUMERIS en 1991



Transferts de fichiers�49 %��Applications Multimédia�15 %��Transfert d'images�12 %��Débordement et secours�11 %��Gestion de documents�3 %��Télécopie de groupe 4�3 %��Divers�7 %��



Les accès NUMERIS en 1991



Services�29 %��Industrie�18 %��Commerce�13 %��Banque - Assurance�10 %��Administration�10 %��Presse�7 %��Divers�13 %��

� INCORPORER ExcelChart  ���

�

Comparaison TRANSPAC NUMERIS

La comparaison entre ces deux services commutés nécessite au préalable de repositionner en terme technique et en terme de service ces deux réseaux:

TRANSPAC est un réseau à commutation de paquets tarifé au volume. De ce fait, il a été initialement conçu pour offrir à un coût optimum de liaison de type conversationnel ou interactif entre terminaux et mainframes. Les capacités du réseau augmentant et la demande des utilisateurs aidant, Transpac a, petit à petit, modifié sa structure tarifaire pour offrir des possibilités pour le transfert de fichiers à un coût intéressant (grâce à des mesures comme la réduction de 70 pour cent la nuit, la dégressivité au volume pour plus de 1.5 Mo). Si bien qu'aujourd'hui, sa structure tarifaire est aussi adaptée à l'interactif qu'au transfert de fichiers.

NUMERIS est un réseau à commutation de circuits tarifé à la durée. De ce fait, il est optimisé pour un trafic de type transfert de fichiers en mode bloqué; par contre, tant que l'accès aux réseaux de paquets par le canal D n'est pas véritablement exploité, NUMERIS n'offre pas de possibilité pour du conversationnel à prix intéressant.

La zone de recouvrement entre les deux réseaux concerne donc à priori le transfert de fichiers. Cependant, la différence d'abonnement (2450 frs pour TRANSPAC, 19200 b/s, 300 frs pour NUMERIS accès de base) rend intéressante la comparaison pour du conversationnel à faible taux d'activité. 

La situation analysée au travers des courbes données en annexe, est la suivante :

Les deux options choisies pour transmettre les données sont:

Soit deux abonnements à TRANSPAC à 19200 b/s ou 9600 b/s, 

Soit deux abonnement NUMERIS.



Les classes de trafic analysées sont les suivantes :

Taux d'activité de 0.9,0.1,0.05.

Trafic interurbain et local, service TRANSCOM+ sur NUMERIS.

Trafic de jour, trafic avec réduction 30%, trafic de nuit réduction 70%



� INCORPORER Word.Picture.6  ���



situation de comparaison TRANSPAC/NUMERIS



Pour du trafic point à point, les conclusions de l'examen des courbes données en  annexe sont les suivantes:

pour du transfert de fichiers, c'est à dire les trafics avec fort taux d'activité (0.9 à 0.7, typiquement) NUMERIS est le plus avantageux

pour le conversationnel, c'est à dire des trafics dans des taux d'activité sont de 0.1 à 0.05, TRANSPAC devient intéressant lorsque les conditions suivantes sont remplies:

faire le transfert la nuit ou le jour en heures creuses si l'on bénéficie de la réduction de 25 pour cent au delà de 1.5Mo.

avoir des volumes supérieurs, selon le cas, à 50, 70 ou 80 Mo par mois, soit 2.5 à 4 Mo par jour ouvrable.



Il convient cependant de noter les éléments suivants, qui apportent un éclairage tout relatif à ces simple comparaisons tarifaires

le trafic qui nécessite NUMERIS et un taux d'activité de 0.1 est un trafic très particulier : c'est un trafic du type consultation interactive de banque de données image ou documentaire. 



Le 64 Kb/s est utilisé pour rapatrier de temps en temps une image ou un document, le reste du temps étant occupé pour de l'interactif.

le cas du point à point ne reflète pas le problème d'un réseau dans son ensemble, pour lequel TRANSPAC dispose de l'avantage important de multipléxer plusieurs accès sur une même liaison de réseau. Un abonnement permet 20 à 30 accès simultanés sur un 64 Kb/s. Pour avoir le même nombre de consultations simultanées sur RTC ou NUMERIS, il faut une batterie de lignes ou de modems, dans le cas du RTC ou 15 abonnement RNIS. Dans le cas de grands réseaux, devoir organiser l'accès de 100 ou 200 sessions simultanées devient très difficile sans la faculté de multiplexage de transpac, qui est l'un des avantages d' X25.

La comparaison est faite en volume, et peut prendre en considération le temps de connexion. En fait, pour le point 40 Mo de la courbe de Numeris, le temps de connexion est de 13 heures, ce qui est faible, alors que l'on peut rester connecté  beaucoup plus longtemps sur Transpac sans impact financier fort.

  

Si l'on fait des comparaisons NUMERIS/TRANSPAC dans un espace (volume, durée) , on constate que : 

 pour des durées faibles (moins de 13 h/mois) on a intérêt a prendre Numeris , car le coût d'abonnement transpac est à lui seul supérieur au coût d'abonnement + durée NUMERIS

dès que les durées deviennent importantes , on a presque toujours intérêt à choisir transpac. C'est l'effet de la tarification à la durée de NUMERIS, qui devient prépondérante alors que TRANSPAC ne taxe quasiment pas la durée. 



Récemment, est apparue la possibilité d'accéder à TRANSPAC via le canal D de NUMERIS. Il permet, moyennant un abonnement mensuel de 400 FHT d'accéder directement à TRANSPAC à 9600 b/s. Toutefois son utilisation n'est rentable que dans des conditions particulières. En résumé, on peut envisager les cas suivants:

moins de 4 Mo par mois: accès indirect à TRANSPAC via RTC

de 4 à 12 Mo par mois, utilisation du canal D de NUMERIS

plus de 12 Mo par mois, accès direct TRANSPAC ou utilisation du canal B de NUMERIS

�conclusion



L'investissement lié au développement du RNIS (bande étroite) est déjà suffisamment important pour que la généralisation à l'ensemble des usagers demande de nombreuses années. L'évolution vers un RNIS Large Bande ou ATM, suppose une infrastructure nouvelle pour un commutation rapide, qui représente un investissement encore plus important, surtout au niveau du support car il faudra remplacer les réseaux cablés actuels n'ayant pas opté pour la fibre optique. Il est donc peut probable de voir avant 1996 se développer les RNIS large-bande. Le large bande est un aboutissement logique de l'intégration des services de communication sur un même support.

L'objectif final est de mettre en place un réseau universel de transport des communications (télévision haute définition, téléphonie, transmission de données...), comme l'est le réseau électrique EDF pour le transport de l'énergie.
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�glossaire



Acces de base:

Désigne le raccordement élémentaire au RNIS (NUMERIS) procurant deux canaux B à 64 Kb/s et 1 canal D de signalisation à 16Kb/s. L'interface de raccordement est définie par la norme S0.



Accès primaire:

Interface S2 du RNIS procurant 30 canaux B à 64 Kb/s et 1 canal D à 64 Kb/s.



Analogique :

Signal tel que la caractéristique qui représente des informations peut à tout instant prendre toute valeur d'un intervalle continu.



Asynchrone :

Désigne un mode de transmission dans lequel l'émetteur et le récepteur ne sont pas synchronisés au préalable. Les caractères transmis sont précédés d'un bit de start et terminés par un bit de stop.



Bande de base (transmission en) :

Transmission de signaux numériques ou analogiques sous leur forme originale, sans modulation.



Canal de transmission :

Désigne tout médium (fil, câble, liaison hertzienne), capable d'assurer un transfert d'informations entre deux équipements.



CCITT:

(Comité Consultatif:Internationnal Télégraphique et Téléphonique) 

Organe permanent de l'Union Internationnale des Télécommunications (UIT), institution spécialisée des Nations Unies compétente dans le domaine des télécommunications. Le CCITT regroupe les administrations des pays membres de l'UIT et les exploitations privées reconnues.





CSMA (Carrier Sense Multiple Acces) :

Méthode d'accès à un réseau local dans laquelle une station qui veut émettre vérifie qu'une autre station n'est pas en train de le faire au même moment (collision).



HDLC:

(commande de liaison de données à haut niveau) :

Classes de procédures de transmission normalisées définies par l'ISO. Ces procédures assurent la transmission de  suites d'éléments binaires et non de caractères.



LAP:

(Link Acces Protocol)

Sous ensemble de protocoles servant à gérer une transmission, proches de la procédure HDLC. Les plus fréquemment employés sont les classe B (LAP-B), utilisé dans X25, et la classe D (LAP-D), utilisée pour la signalisation dans la norme du RNIS.



MIC:

(Modulation par Impulsions Codées)

Technique de transmission utilisée pour véhiculer un signal analogique sous une forme numérique. Désigne les lignes à 2048Mb/s commercialisées par France Telecom et servant notamment à connecter au réseau téléphonique des autocommutateurs numériques.



Numeris :

Nom commercial du RNIS commercialisé par France Télécom.



ISO:

 (Organisation Internationnale de Normalisation) :

Fédération mondiale d'organismes nationaux de normalisation. Les travaux de l'ISO s'étendent à tous les domaines de la normalisation, à l'exception des normes concernant la technologie électrique et électrotechnique qui sont du ressort de la Commission Electrotechnique Internationale (CEI).



OSI (interconnexion de systèmes ouverts) :

Ensemble de normes permettant la communication entre systèmes hétérogènes. Le modèle OSI s'appuie sur sept couches : physique, liaison de données, réseau, transport, session, présentation et application.



PABX:

Equipement de télécommunication effectuant de façon automatique l'aiquillage des communications.



RNIS:

 (Réseau Numérique à Intégration de Services) :

Réseau numérique dans lequel on utilise les mêmes commutateurs  numériques et les mêmes conduits numériques pour établir des connexions pour différents services.



Synchrone :

En mode synchrone, la transmission est réalisé par un accord préalable de l'émetteur et du récepteur sur un rythme d'horloge constant.



Teletex :

Evolution du telex normalisée par le CCITT, l'améliorant avec la prise en compte des caractères accentués, une vitesse supérieure, des transmissions bidirectionnelles, des possibilités de stockage et de traitement de texte, ainsi que la possibilité d'échanger des images.



Trame :

 Suite définie d'informations constituant une entité logique de base pour la transmission dans un réseau.



Transcom :

Service de transmission de données à 64 kbit/s. L'ETTD de l'utilisateur communique avec le réseau RTC 64 par l'intermédiaire d'un coffret de raccordement ou régie d'abonné (ETCD). L'interface ETTD/ETCD est de type V35 ou X21.







Videotex : 

Technique de communication utilisant le réseau téléphonique pour transmettre des images ou des pages d'écran (en France le service télétel).







�bibliographie



Réseaux Architectures, protocoles, applications d'A. Tanenbaum. (InterEditions 1992)



Réseau numérique à intégration de services (RNIS) Technique et applications de Stéphane Lelux, Michel Supersac et Laurent Lemoine.

(AFNOR technique 1990)



RNIS description technique, Ph. CHAILLEY, D. SERET.

(Masson, 1991)



LES TELECOMMUNICATIONS, FRANCE TELECOM

X, A Descours, Berger-Levrault International

EPITA/TCOM94	Réseau Numérique à Intégration de Services





�PAGE  �





�PAGE  �2�







1



2



3



8



7



6



5



4



SAPI



C



R



TEI



0



1








